
 

 

 

 

 
ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 

 

Marché alimentaire – année 2018 
Lots 1 à 3 

 

 

 
Collège de Luxeuil les Bains 
29 Avenue de Lattre de Tassigny 
70 300 LUXEUIL les BAINS 
 
Pouvoir Adjudicateur : Collège de Luxeuil les Bains représenté par : 
Mme Isabelle DONARD, principale 
 
Personne habilitée à fournir les renseignements : Mme LARERE Laurence 

Objet du Marché : 
Marché selon procédure adaptée pour l’acquisition de denrées alimentaires-site Mathy et site Rostand 
Lot n°(à préciser) :  

Forme du marché : 
Marché à procédure adaptée fractionné par l’émission de bons de commande qui s’exécutera sur la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2018. 

Article 1 : Engagement du contractant : 
 
Je soussigné : 
Qualité : 
Agissant au nom et pour le compte de : 
Dont le siège social est situé à : 
Immatriculée INSEE sous le n° : 
Numéro SIRET : 
Code APE : 
Inscription au registre du commerce n° : 
Numéro de téléphone : 
 
Après avoir pris connaissance du règlement de la consultation et des documents qui y sont mentionnés, 
je m’engage sans réserve, conformément aux documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations 
objet du marché dans les conditions ci-après définies; Le règlement de la consultation sera paraphé sur 
chaque page, signé et joint à l’acte d’engagement. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

J’affirme sous peine de résiliation du marché à mes torts exclusifs, que la société pour laquelle 
j’interviens, ne tombe pas sous le coup des interdictions visées aux articles 43 et 44 du code marchés 
publics ; 
 
 
Atteste sur l’honneur que les prestations objet du présent marché seront réalisées avec des salariés 
employés régulièrement au regard  du code du travail. 
 
Article 2 : prix 

Le prix en euros est réputé ferme et franco de port. 

Le paiement intervient à l’issue de la facturation, dans un délai maximum de 30 jours par mandat 

administratif. 
Les tableaux récapitulatifs des prix sont joints au présent acte et constituent l’annexe 1. Ils seront 
émargés sur chaque feuillet. 
 

Article 3 : jours de livraison  

 

Les livraisons seront assurées, les (indiquer les jours) et les horaires 

(entre 6h15 et 10h00) pour le site Rostand 

(entre 6h30 et 10h00) pour le site Mathy 

Site Rostand :…………………………………………………………………………………………….. 

Site Mathy : ……………………………………………………………………………………………….. 

Article 4 : durée du marché 

 

Le présent marché est établi pour la période du 01.01.2018 au 31.12.2018 

Acceptation de l’offre 
 
Est acceptée la présente offre d’un montant de  
 
 
 
 
A LUXEUIL les BAINS    le 
 
 
 
 
Le Titulaire du marché   Le Pouvoir Adjudicateur, 

 


